
 

NOM ECOLE - LEYR 
 

 Date du conseil d’école : 2 février 2021 
 
 Trimestre :  1er  x 2ème   3ème  
 
 
  Invitation  x Procès-verbal 
 
 

 
 
 
  
PARTICIPANTS : 

  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

Vote d’une proposition commune d’organisation de la semaine 
scolaire pour l’année 2021-2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonction NOM Prénom Présent Excusé Absent 
Directeur/trice, Président-e MELCHIORRI Patricia x   

IEN     ou représentant LUCIETTO Véronique    

Maire  ou représentant IEMETTI Jean-Marc x   

Conseiller municipal BRITO Isabelle 
AIROLDI Anne-Laure 
RIDARD Sylvain 

x 
x 
x 

  

Enseignants LORRAIN Delphine x   

 PHILIPPOT Cécile x   

 ROBILLOT Fanny x   

 BECKER Lorraine  x  

Maître E     

     

Parents élus JACQUEL Nathalie x   

 FERNANDES Lionel x   

 GRZEJSZCZAK Virginie  x  

 KLUGHERTZ Damien x   

     

     

Suppléants IZZILLO Vinciane   x 

 BRENGER Virginie x   

 PÂTÉ  Valérie   x 

 GRZEJSZCZAK Nicolas x   

DDEN SCHNEIDER Patricia x   

Invités     

Circonscription de POMPEY 
39, rue des Jardins Fleuris  

54340 POMPEY  
Téléphone 

03.83.24.13.49  
Mél. 

ce.ien54-pompey@ac-nancy-metz.fr 
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2 
CONSEIL D’ECOLE 

 
 
 
 
L’organisation actuelle de la semaine scolaire avait été mise en place pour 3 
ans. 
 
Le conseil d’école a porté sa réflexion sur les 2 propositions suivantes : 
 

- Proposition 1 : Maintien de l’organisation actuelle : 
 

lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

 
8h30 – 12 h 

 
8h30 – 12 h 

 
8h30– 11h45 

 
8 h30 – 12h 

 
8h30 – 12h 

 
14h – 16h15 

 
14h – 16h15 

  
14h – 16h15 

 

 
- Proposition 2 : semaine de 4 jours 

 

lundi mardi jeudi vendredi 

 
8h30 – 12 h 
 

 
8h30 – 12 h 

 
8 h30 – 12h 

 
8h30 – 12h 

 
13h45 – 16 h15 

 
13h45 – 16 h15 

 
13h45 – 16 h15 

 
13h45 – 16 h15 

 
Nombre de votants : 11 
 
La proposition 1 a reçu la majorité des voix : 7 voix contre 3 voix 
pour la proposition 2. 
 
Les parents élus ont réparti leurs voix en tenant compte  des 
résultats du sondage effectué auprès des parents d’élèves de 
l’école.  
 
La décision définitive sera prise par le conseil municipal. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


